
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

Règlement du Marché de Noël 

 

Le Comité des fêtes de Ferrières organise le 

                        Marché de Noël. 

Le Comité des Fêtes délimite les emplacements des 

exposants 

 

Les tarifs sont : 

1 . emplacement libre : 2,50€ le mètre linéaire 

 

2 .Stand extérieur couvert , table ,chaise , prise de 

courant : 10€ les mètres 

(puissance limitée , pas de spot halogène, ni de chauffage 

électrique). 

 

3 .stand intérieur : 15€ les 2 mètres 

 

Pour toute réservation le bulletin d’inscription doit être 

accompagné de votre règlement à l’ordre du : 

                           Comité des Fêtes de Ferrières  

 

Nous demandons à tous les exposants de laisser leur 

emplacement propre en partant , aucun détritus ne doit 

rester sur la voie publique . 

 

Le Président ou son représentant se réserve le droit 

d’exclure du Marché de Noël toute personne ne respectant 

pas les consignes  (respect des passages pompiers etc.…..) 
 

La simple participation au Marché de Noël 

implique l'acceptation du présent règlement. 

 

 

 


